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Alors qu’il devait proposer une hausse 
d’impôts de 5 points au Conseil général, 
le Conseil communal a décidé au dernier 
moment de retirer son rapport. Qu’en est-il ?

La situation financière de Milvignes est 
mauvaise. Les charges imposées par le 
canton, notamment dans les domaines 
de la facture sociale et des transports, ne 
cessent d’augmenter. Celles liées à l’école 
vont prendre l’ascenseur dans les deux ou 
trois prochaines années, au moment où les 
travaux liés aux infrastructures scolaires sur 
le site de Longueville (CESCOLE) seront 
achevés. 

Les infrastructures et les bâtiments 
souffrent d’un retard d’investissements 
qui devient aujourd’hui préoccupant : 
rénovation des collèges, entretien des 
bâtiments communaux, modernisation des 
infrastructures souterraines. L’évolution de 
l’organisation familiale implique également 
un développement des structures d’accueil 
pré et parascolaire. 

Tous ces investissements sont indispen-
sables pour maintenir la qualité de vie et 

répondre aux besoins de la population.  
Ne pas les réaliser revient à reporter la 
charge sur les générations futures et à 
perdre en attractivité. 

Afin d’éviter une dégradation importante 
de la situation financière de la Commune, 
le Conseil communal, accompagné par 
la commission financière, s’est attelé  
à rechercher des solutions : 

•	 Diminution des charges de biens et 
services, même si la Commune a toujours 
veillé à être le plus économe possible et que 
la marge de manœuvre est faible ; 

•	 Gel des effectifs, ce qui signifie ne plus 
augmenter le nombre de postes, mais 
optimiser les forces de travail en réduisant 
certaines prestations ou en s’appuyant sur 
de nouveaux outils ;

•	 Valorisation du patrimoine immobilier, 
notamment par la vente de certains objets 
et surtout par le développement de projets 
susceptibles de générer de nouvelles 
rentrées financières.

Ces efforts restent, toutefois, insuffisants 
pour compenser durablement l’augmenta-
tion des charges. Restait alors la possibilité 
de demander au Conseil général une 
augmentation d’impôts. C’est ce que le 
Conseil communal s’apprêtait à faire le 29 
avril, avec un rapport détaillant la stratégie 
financière pour les prochaines années.

Avec une augmentation de 5 points, passant 
de 63 à 68 points, soit une hausse moyenne 
de 2,7% pour les ménages, la Commune 
espère augmenter ses recettes fiscales 
de 2 millions de francs, afin d’absorber 
les charges induites par les travaux du 
CESCOLE. Le ménage communal, lui, 
continuerait de fonctionner avec les mêmes 
revenus qu’aujourd’hui.

Les résultats définitifs des revenus fiscaux 
2025 sont tombés la semaine précédant 
la séance du Conseil général. Par rapport 
au budget, Milvignes a bénéficié d’une 
augmentation de 3,3 millions de francs. 
Impossible donc de prétendre à une 
augmentation d’impôts dans l’immédiat. 
Cependant, si ce résultat peut être accueilli 
positivement, il ne résout pas le problème 
de fond. Les investissements prennent du 
retard, la dette augmente (+4,7 millions en 
2025) et les perspectives sont mauvaises. 

C’est pourquoi la question d’une hausse 
d’impôts devra être reposée dans un ou 
deux ans, afin d’éviter une détérioration 
importante des finances communales et 
de préserver la capacité de la Commune 
à investir dans ses infrastructures et ses 
services publics.

Le Conseil communal est bien conscient 
que cette situation peut paraitre paradoxale, 
mais il est de son devoir d’informer la 
population sur les difficultés financières qui 
attendent la Commune.

Le Conseil communal
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Edito
Que s’est-il passé lors du Conseil général du 29 avril ? 

  1 Rapport disponible sur le site internet de la Commune (rubrique Conseil général, séance du 29 avril 2026)



Rencontre avec le Conseil 
communal – Lundi 8 juin  
de 17h00 à 19h00 
Les citoyen.ne.s de Milvignes sont invité.e.s 
à venir partager librement avec le Conseil 
communal sur les projets en cours, les enjeux 
de la Commune et leurs préoccupations du 
quotidien.

Rendez-vous lundi 8 juin de 17h00 à 19h00 au 
Foyer-bar du Théâtre de Colombier.

Zoom sur une société locale
La Commune de Milvignes peut compter 
sur un tissu associatif riche et très actif. 
Au travers de Milvignes infos, nous vous 
proposons de découvrir les sociétés qui font 
vivre nos trois villages.

La société de musique l’Avenir pour 
rythmer votre été
La société de musique l’Avenir Auvernier 
compte une quarantaine de musiciens et 
musiciennes, ainsi qu’un orchestre junior qui 
se consacre à la formation. Depuis plus de 130 
ans, cette société anime le village d’Auvernier. 
En plus des concerts réguliers qu’elle met sur 
pied, la fanfare participe aux événements qui 
rythment la vie de notre commune : la Fête 
nationale, la Fête des vendanges, les caves 
ouvertes ou encore les fêtes de Noël. 

Sous la baguette de leur nouveau directeur 
Julian Ardila, les musiciens et musiciennes 
de l’Avenir dynamiseront votre été à Auvernier. 

Deux sérénades sont prévues dans le village 
au mois de juin. Les membres de la société 
tiendront ensuite le bar du bunker durant le 
week-end du 15 au 16 août, avec un concert 
apéritif prévu le dimanche à 11h00. Avant leur 
participation à la Fête des vendanges les 4 et 
5 septembre, ils animeront la traditionnelle 
sortie communale à la Grande Sagneule le 
dimanche 30 août. 

Retrouvez leurs événements dans l’agenda de 
la Commune et sur www.avenirauvernier.ch

Nos collaborateurs  
ont de la valeur

Service de l’urbanisme et des 
bâtiments
Entièrement remodelé entre 2024 et 2025, 
le Service de l’urbanisme et des bâtiments 
(SUB) est aujourd’hui au complet. Localisé 
dans les anciens bureaux de la police à 
la rue Morel 4 à Colombier, il compte 5 
collaborateur.trice.s (pour 3,8 équivalents 
plein temps - EPT) et une équipe d’intendance 
(7 EPT) qui sera présentée dans un prochain 
Milvignes infos. 

Le Service de l’urbanisme planifie et régule 
l’aménagement du territoire. Depuis 2020, 
il travaille à la révision de son PAL (plan 
d’aménagement local), une démarche 
imposée par la Confédération qui vise à 
redéfinir les priorités du développement 
du territoire. Parallèlement à cette lourde 
tâche, le SUB gère les permis de construire, 
la préservation du patrimoine bâti communal 
et la conduite de projets de développement 
urbains. 

Lorsqu’un propriétaire souhaite effectuer 
des travaux, il doit déposer un permis de 
construire. Cette démarche a pour but de 
concilier l’intérêt privé à l’intérêt public.  
Il est nécessaire pour une entité publique 
de connaître les projets et les réalisations 
qui ont lieu sur son territoire. La Commune 
doit garantir le confort de tous, maîtriser la 
planification de son territoire et organiser 
son espace de manière durable, en 
conformité avec les règles d’urbanisme et 
de sécurité. La partie bâtiment du service 
est quant à elle dédiée à la gérance d’un parc 
immobilier de plus de soixante logements, 
cent places de parc, cent parcelles de jardin 
ainsi que des vignes, des forêts et des 
champs. Le travail consiste non seulement 
à gérer des baux, à chercher de nouveaux 
locataires mais également à prévoir les 
travaux, mandater les entreprises et suivre 
leur réalisation. Le service s’est également 
lancé dans un programme d’entretien et de 
remise à niveau de son patrimoine bâti, qui 
s’étend sur quinze ans.

Le SUB est ainsi appelé à faire un travail 
passionnant et diversifié qui contribue à la 
mission du service public.

Ouverture des bureaux 
communaux et du GSR pendant 
la période estivale 
Du lundi 13 juillet au vendredi 7 août 2026

Centrales téléphoniques pour l’ensemble 
des services de l’administration communale 
et du GSR

Du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30

Guichets
Rue Haute 20 à Colombier
Du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30
Contrôle des Habitants / GSR

Rue Morel 4 à Colombier
Mardi et jeudi de 8h30 à 11h30
Urbanisme / CLST

Stationnement pendant 
les vacances scolaires 
Pendant les vacances scolaires du canton de 
Neuchâtel, certaines règles de stationnement 
sont assouplies sur le territoire communal.

Concrètement, les places blanches limitées 
à 10 heures ou plus sont libres pendant 
toute la durée des vacances scolaires. Les 
automobilistes peuvent donc y stationner 
sans limitation de durée. En revanche, cet 
assouplissement ne s’applique pas aux zones 
blanches limitées à 30 minutes, 3 heures,  
6 heures ou  8 heures, qui restent soumises 
aux règles habituelles.

Par ailleurs, les règles en zone bleue ne 
changent pas. Ces zones ont pour objectif 
de favoriser la rotation des véhicules et de 
garantir un accès facilité aux commerces 
et aux services pour l’ensemble de la 
population.

Enfin, nous rappelons que les parkings des 
Fontenettes et du port d’Auvernier restent 
payants. Le stationnement y est réglé via les 
horodateurs en place.

Créer un lien entre les 
générations : une réponse 
concrète à la solitude

Les récentes données en santé publique 
rappellent l’importance du lien social pour 
le bien-être et la santé de la population.  
À Milvignes, cette réalité se traduit par des 
actions concrètes, notamment à travers 
plusieurs projets intergénérationnels qui 
favorisent les rencontres, le partage et le 
sentiment d’appartenance.

Parmi eux, l’initiative Top Chefs réunit des 
adolescent.e.s qui se mettent aux fourneaux, 
sous le regard bienveillant d’un jury composé 
d’aîné.e.s. Au-delà de la dimension ludique, ce 
projet valorise les compétences de chacun et 
crée des échanges riches entre générations.

Avec Générations connectées, des binômes 
d’adolescent.e.s et de seniors se rencontrent 
autour de l’usage du smartphone. Les plus 
jeunes accompagnent les aîné.e.s dans le 
numérique, dans un esprit d’entraide et de 
transmission, tout en tissant des liens durables.

Informations officielles
Séances du Conseil général 2026
18.06.2026 (Comptes)
17.09.2026, 12.11.2026, 
10.12.2026 (Budget)

Retrouvez l’ordre du jour et les documents 
des séances du Conseil général sur le site 
internet de la commune

Séances de la Commission
d’urbanisme 2026
30.06.2026, 18.08.2026, 
22.09.2026, 20.10.2026, 
10.11.2026, 08.12.2026

 Les dossiers et échantillons éventuels 
(peintures, tuiles, etc.) doivent être 
présentés 10 jours avant la date de la 
séance de la commission.  
Les photos des échantillons ne sont 
pas acceptées. 



Enfin, des rencontres mensuelles entre 
la crèche et les aîné.e.s permettent aux 
tout-petits et aux seniors de partager des 
moments simples et chaleureux autour d’un 
goûter, d’activités culinaires, de chansons 
ou de bricolages. Ces instants favorisent la 
spontanéité des échanges et contribuent à 
rompre l’isolement.

Par ailleurs, la guinguette saisonnière du CLM 
offre un espace convivial et ouvert à toutes 
les générations. Au rythme de la musique, 
habitant.e.s de tous âges se retrouvent pour 
danser, échanger et partager un moment 
festif. Ces rendez-vous réguliers participent 
pleinement à la création de liens et à la 
dynamique sociale locale.

Looping : Une application  
pour le tri des déchets
L’application Looping offre à la population 
un outil pratique, gratuit et uniformisé pour 
accéder aux indications de tri et de réduction 
des déchets. Les bons gestes sont désormais 
d’autant plus simples que l’application adapte 
ses réponses aux filières existantes dans votre 
localité. Il suffit pour cela de lui indiquer votre 
code postal.

Accueil de la communauté  
Yeniche suisse
Fort de la bonne expérience des années 
précédentes, le Conseil communal a 
renouvelé l’autorisation d’accueil de la 
communauté nomade Yéniche suisse. Une 
quinzaine de caravanes s’installeront du 7 
au 27 juin 2026 à Auvernier entre l’Allée du 
débarcadère et le parking des Fontenettes, 
dans des conditions qui répondent au cadre 
légal cantonal.

Changement à la tête de la 
Chancellerie – d’un Marc à l’autre
Après près de 12 ans de service, le Chancelier 
Marc-Olivier Perrudet prend sa retraite. 
A cette occasion, le Conseil communal lui 
adresse ses chaleureux remerciements 
pour son engagement discret, rigoureux et 
précieux au service du bon fonctionnement de 
l’administration et de la population. Son travail 
effectué souvent dans l’ombre, a contribué à 
la qualité du service public, que ce soit dans 
la gestion des dossiers, l’organisation des 
séances ou l’accompagnement des autorités. 

Le Conseil communal souhaite à Marc-Olivier 
une retraite bien méritée, placée sous le signe 
de la sérénité et de la liberté.

Enfin, il salue l’arrivée de son successeur, 
Marc Jobin, et se réjouit de travailler avec lui.

« Sur le banc bavard,  
nos voix se rencontrent »
Sur les bancs bavards de Milvignes, on prend 
le temps de s’asseoir, de se parler et de se 
souvenir.

Ce qui fait que je suis assise sur ce banc 
aujourd’hui, c’est : Mme Danielle Jolion, 
commerçante à Bôle et Mme Corinne Maier 
se retrouvent sur un banc bavard pour un joli 
moment d’échange.

Fêtes de la Jeunesse 
Colombier

La traditionnelle fête 
de la Jeunesse de 
Colombier aura lieu 
le jeudi 2 juillet 2026.

Le cortège nous fera 
plonger au cœur 
de l’univers marin.  
A 18h30, les enfants 
des Vernes et des 
Mûriers défileront 

déguisés dans les rues de Colombier. Ils 
seront accompagnés de l’Harmonie. 

À la fin du cortège, les festivités se 
poursuivront à la Halle 50 à Planeyse où 
vous pourrez vous restaurer et partager un 
moment convivial et peut-être tenter votre 
chance au grand tirage au sort.

Pour couronner la soirée, Les Petits Chanteurs 
à la Gueule de Bois donneront un concert. 

Les enseignants et la CAE de Colombier  
se réjouissent de vivre ce moment avec vous.

Bôle
La CAE de Bôle organise la traditionnelle fête de 
la Jeunesse le vendredi 26 juin à Champ-Rond, 
sur le thème « Bôle fait son tour du monde ».

Les festivités débuteront dès 17h30 et prévoient 
une soirée placée sous le signe de la musique, 
de la convivialité et de la bonne humeur.

La manifestation sera animée en début 
de soirée par MC Roger, invité spécial de 
l’événement, qui partagera un chant avec les 
enfants de l’école.

La population est cordialement invitée à 
venir partager ce moment festif en famille 
ou entre amis.

Auvernier
La kermesse du collège d’Auvernier aura lieu 
le vendredi 19 juin dès 18h00, dans la cour de 
l’école. Des activités seront proposées aux 
enfants ainsi qu’à leur famille entre 18h00  
et 19h30.  

A 19h30, les enfants seront regroupés pour 
un chant. Vous aurez la possibilité de vous 
restaurer sur place.

Un nouveau véhicule au service 
de la Commune
Les habitantes et habitants de Milvignes 
auront peut-être déjà remarqué un 
nouveau véhicule sillonnant la commune. 
Désormais reconnaissable grâce aux logos 
de la Commune et du programme Animation 
Jeunesse qu’il arbore, ce véhicule a pour 
objectif de rendre plus visible la présence 
des équipes sur le terrain et de renforcer le 
lien avec la population.

Il est notamment utilisé dans le cadre du travail 
« hors murs » de l’animation jeunesse. Lorsqu’il 
est stationné dans un quartier, il signale la 
présence des animateurs qui proposent des 
activités ludiques et des moments d’échange 
destinés aux adolescentes et adolescents.  
Il permet ainsi aux jeunes et à leurs parents de 
repérer facilement où se déroulent ces actions.

Ce véhicule est également utilisé par le Service 
de l’urbanisme et des bâtiments (SUB) lors de 
visites de chantiers, ainsi que par le Service 
Culture, Loisirs, Sport et Tourisme (CLST) 
pour ses différentes activités sur le territoire.

À la fois outil de travail et repère visuel,  
ce véhicule incarne une Commune active, 
proche de ses habitantes et habitants, et 
engagée sur le terrain.

STEP de Colombier
Dans le cadre de travaux de rénovation de 
la station d’épuration de la Saunerie (STEP) 
à Colombier, des mesures concernant les 
alentours du site ont ou seront prises, à savoir :

Déplacement de l’écopoint
L’écopoint situé à l’entrée de la STEP a été 
déplacé sur le parking en face de la station-
service Pronto pour une durée illimitée.

Park and ride du Bas-des-Allées
Le park and ride du Bas-des-Allées à 
Colombier sera supprimé pendant la période 
des travaux. Ces places de stationnement 
seront réparties d’une part au Parking du Port 
à Auvernier et d’autre part au parking de la 
Gare du Tram à Colombier.

Découvrir l’application  →

Écoutez 
le podcast 

↓ 



AGENDA		  (Pour annoncer vos événements : www.milvignes.ch/formulaire-event)

Durant la période du 13 ou 23 août, Vivacité organisera des animations sportives les mardis, samedis et dimanches  
à Paradis Plage. De plus, des matchs de la Coupe du monde seront retransmis sur place. Enfin, les samedis soirs seront ponctués 
par des concerts et des sets de DJ.

Pendant la période estivale, l’office de l’archéologie cantonale propose chaque mercredi de 16h00 à 16h30 des visites commentées 
du chantier de fouilles de la Rue du Château. Rendez-vous devant le Temple de Colombier.

	 4	 19h–21h	 Fanfare l’Avenir Auvernier	 Auvernier, village
			   Sérénade dans le village	
	 5 et 6	 Dès 19h	 Fédération Suisse des Sociétés 	 Colombier, Théâtre
			   Théâtrales d’Amateurs Finale du prix FSSTA	
	 8	 17h-19h	 Rencontre avec le Conseil communal	 Foyer-bar du Théâtre de Colombier
			   Conseil communal
	 10	 11h30-14h	 Service de la cohésion sociale	 Auvernier, Salle polyvalente
			   Repas d’été des aînés	 Inscription obligatoire: 032.886.49.31  
				    ou milvignes.seniors@ne.ch
	13 et 14	 Dès 11h	 Théâtre de la Cardamone	 Bunker, plage d’Auvernier
	 18	 19h–21h	 Fanfare l’Avenir Auvernier	 Auvernier, village
			   Sérénade dans le village
	19 et 20	 Dès 18h	 FC Bôle Tournoi à 6	 Bôle, Champ-Rond
	 19	 Dès 18h	 CAE Auvernier	 Auvernier, collège 
			   Kermesse du collège d’Auvernier	
	 20	 11h–02h	 Troupe théâtrale La Boutade	 Bunker, plage d’Auvernier 
	 21	 09h–11h	 	

	 21	 Dès 14h	 Association les Collièses	 Bôle – Maison Totale 
			   Vernissage Maison Totale
	 26	 Dès 17h30	 CAE Bôle Fête de la Jeunesse	 Bôle, Champ-Rond
	 2	 Dès 18h30	 CAE Colombier Fête de la Jeunesse	 Colombier, Planeyse
	 4	 Dès 10h	 Les Coureurs de Houblon	 Bôle – Champ-Rond
			   Tournoi de pétanque	
	 4	 15h et 20h	 Les Roulottés Représentation théâtrale	 Auvernier – Rue des Epancheurs
	 4	 10h–17h	 Paroisse de la BARC	 Bunker, plage d’Auvernier
	 5	 11h–19h	

	 16–19	 je, ve dès 17h30	ParaBôle & Co	 Bôle – Champ-Rond
		  sa, di dès 13h	 ParaBôle Festival 23e édition
	 18	 11h–00h	 Amicale du foot	 Bunker, plage d’Auvernier
	 19	 09-21h	 Vétérans Auvernier

25 et 26	 Dès 10h	 Les Vieux-Stands	 Bunker, plage d’Auvernier
	 31	 15h–22h	 Association les Collièses Daydance	 Bôle – Maison Totale
	 1	 11h–00h	 Commune de Milvignes,	 Colombier, plage
			   Harmonie de Colombier, Vivacité 
			   Fête nationale
	 2	 10h	 Paroisse de la BARC Culte patriotique	 Château d’Auvernier
	 13	 Dès 17h	 Théâtre de Colombier Le théâtre prend l’air	 Place de jeux du théâtre de Colombier
	 8 et 9		  FC United Milvignes	 Bunker, plage d’Auvernier
	 15 et 16	 Dès 10h	 Fanfare l’Avenir	 Bunker, plage d’Auvernier
	21 au 23	 Dès 16h	 La Galère Auvernier Fête du port	 Auvernier, port
	 30	 Dès 11h15	 Commune de Milvignes	 La Grande Sagneule
			   Rencontre villageoise de la Grande Sagneule
	 31	 14h30–17h	 Service de la cohésion sociale	 Colombier CLM (Rue du Sentier 1a)
			   Guinguette dansante
	 4 et 5	 ve dès 17h	 Comité de la Fête des vendanges	 Auvernier 	
		  sa dès 10h	 Fête des vendanges d’Auvernier
	 5	 Dès 10h	 Comité de la Fête des vendanges	 Départ du Château d’Auvernier
			   Course la Vendangeuse FELCO
	 12	 8h-16h	 Judo-club Auvernier Kodomo Judo Cup	 Auvernier, Dojo
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